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Extrait d'un courriel envoyé le 14 mai par un IEN du 95... à une école du 78 ! 
 
"En vue de préparer notre visite dans votre école, je vous soumets le calendrier, ainsi que 
l'organisation partagée par l'équipe d'évaluateurs. 
L'équipe d'évaluateurs sera constituée de trois membres : Monsieur ..., directeur d'école, 
Madame ..., CPD et moi-même. 
Comme vous le verrez, nous avons programmé notre visite mardi 24 mai, avec une première 
demi-journée en maternelle, puis une deuxième demi-journée en élémentaire. 
Vous verrez aussi que nous souhaiterions pouvoir échanger avec des parents d'élèves de vos 
deux écoles, le matin de 10h45 à 11h30. Pour cela, il vous faut voir si vous pouvez mobiliser 
trois ou quatre parents qui pourraient se rendre disponibles. Si cela est impossible, nous 
adapterons l'organisation. 
Nous souhaiterions aussi échanger avec une ATSEM. Comme il s'agit de personnel mairie, il est 
nécessaire par correction, d'en informer la collectivité.  
Afin d'échanger aussi de manière informelle, nous avons aussi prévu de déjeuner avec l'équipe 
de l'élémentaire, si le déjeuner en équipe est une habitude. 
Vous verrez aussi qu'il serait bien de pouvoir échanger aussi avec des élèves d'élémentaire 
que vous pourrez identifier. 
Enfin, vous verrez que nous avons planifié une deuxième demi-journée de rencontre et 
d'échanges, le 31 mai."  
 

 

 
 
 

9 mai au 20 mai 

·        Lecture du rapport d’auto-évaluation 

·        Choix des entretiens et/ou des questionnaires par les évaluateurs externes. 

·        Echange téléphonique avec les directrices pour validation ou invalidation de 
ces choix, pour la planification des entretiens, lors de la visite.  

Mardi 24 mai toute la 
journée 

Visites dans les écoles (entretiens et/ou observations) 
(Horaires à définir avec les directrices d’école) 

25 au 27 mai  Pont de l’ascension 

Mardi 31 mai matin 
2ème rencontre Equipe d’évaluateurs externes/directrices pour finaliser les échanges, en 
version hybride (IEN en visio et CPD, directeur en présence)   

Du 31 mai au 16 juin  Rédaction du pré-rapport par les évaluateurs externes 

17 juin  Envoi du pré-rapport aux écoles 

17 juin au 1er juillet  

·        Lecture du pré-rapport par les équipes des deux écoles 

·        Retour des remarques des équipes d’écoles aux évaluateurs, par courriel 

7 juillet  Date limite de dépôt du rapport final par les évaluateurs externes 

Septembre 2022 
Rencontre finale avec les équipes d’école : Temps de restitution et d’échanges – Date à 
définir avec les directrices avant le 15 septembre 

http://www.snudifo95.com/
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DECLARATION de la commission exécutive du SNUDI FO 95 : 
MOBILISONS-NOUS pour l’abandon des évaluations d’écoles !  

La Commission Exécutive du SNUDI FO 95 réunie mercredi 18 mai a discuté des 
évaluations d’écoles qu’il s’agirait d’imposer aux écoles sur consigne du ministère. 

Si elles sont préconisées par le Conseil de l’évaluation de l’école institué par la loi 
Blanquer, elles ne revêtent aucun caractère obligatoire. 

La CE du SNUDI FO 95 partage l’appel de 27 écoles de la circonscription de Lanta 
en Haute Garonne, dont l’extrait significatif suivant : 

« - Nous refusons d’être évalués par les parents, les élus, le personnel municipal, les élèves et les 
agents du périscolaire. 

- Nous refusons la mise en concurrence des écoles au profit d’une école des territoires qui 
n’est pas garante de l’égalité. 

- Nous réaffirmons la liberté pédagogique individuelle de chaque enseignant sur des 
programmes nationaux. 

- Nous refusons la remise en cause des décisions prises par l’équipe enseignante lors des 
conseils des maîtres. 

- Nous refusons la mascarade d’auto-évaluation calquée sur le management d’entreprise. 
- Nous refusons un investissement chronophage dans la mise en œuvre de ces évaluations 

au détriment de nos missions d’enseignement. 
- Nous alertons sur la mise au pas des personnels avec l’accompagnement collectif PPCR 

obligatoire. 
- Nous refusons cette stratégie du leurre. Ces évaluations d’écoles ne répondent en rien à 

nos besoins et revendications. 
- Nous alertons sur les conséquences d’une évaluation qui conduit à la définition d’objectifs, 

à la « contractualisation d’objectifs », à la territorialisation de l’Ecole contraire à l’idée 
même du service public. 

Aucun décret, aucun texte réglementaire ne nous contraint à accepter cette expérimentation. Nous 
appelons chaque enseignant, chaque école à refuser cette proposition, à ne pas se porter 

volontaire. » 

Pour organiser la résistance, la CE du SNUDI FO 95 appelle les collègues du Val 
d’Oise : 

• à faire appel au syndicat qui pourra se déplacer dans les écoles pour détailler 
le contenu et les enjeux des évaluations d’écoles 

• à prendre position collectivement dans leur école, en conseil des maîtres, sur 
le modèle des écoles en Haute Garonne et en transmettant cette prise de 
position au syndicat 

• à faire connaître massivement le document de 4 pages édité par le SNUDI FO 

Le 18 mai 2022. 

 

http://www.snudifo95.com/
https://www.snudifo95.com/2022/05/non-au-management-oui-a-la-defense-de-notre-statut-abandon-des-evaluations-d-ecole-journal-special-du-snudi-fo.html

